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CABERNET FRANC N ou « BRETON »

ENCEPAGEMENT

CEPAGE PRINCIPAL  : 

Pourquoi  ce nom de « Breton », deux versions s’opposent :

- Appelé ainsi car importé dans la région par Nantes, port breton

-Il tiendrait son nom de l’abbé Breton, intendant de Richelieu, qui aurait fait venir 
des quantités importantes de plants de Guyenne (Nom de la province du Bordelais)

2 CEPAGE ACCESSOIRES : CABERNET SAUVIGNON N

PINEAU D’AUNIS N
TOTAL MAXIMUM 15%



AIRE GEOGRAPHIQUE DE L’AOC :
DANS L’AIR D’APPELATION SAUMUR

8 COMMUNES QUE SONT ? 

Chacé, Montsoreau, Parnay, Saint-Cyr-en-

Bourg, Saumur, Souzay-Champigny, Turquant, 

Varrains.



CONDUITE DU 
VIGNOBLE

Densité de plantation : minimum 4000 pieds à l’ha, max 2,5 
m entre rangs et max 1m entre pieds

Taille : le plus souvent Guyot simple et au plus tard le 
30 avril

Pratiques culturales :
-Obligation d’un couvert végétal des tournières
-Couvert végétal maitrisé, spontané ou semé obligatoire 
sur l’inter-rang
-Si absence de couvert, alors travail du sol pour 
maitriser la végétation spontanée
-Irrigation interdite



FACTEURS NATURELS

• Le vignoble est limité au nord par la Loire, il est traversé du 
sud au nord par la vallée du Thouet et de son affluent la Dive. Ce 
réseau hydrographique a ciselé le paysage en une succession de 
coteaux aux expositions diverses dont l’altitude varie de 40 
mètres à 110 mètres. 

• La vigne a colonisé les expositions favorables et a façonné le 
paysage, tout en préservant, au sommet des buttes, les bois de 
conifères et de caducs. 

• Les parcelles sélectionnées pour la récolte des raisins sont 
précisément délimitées sur les différentes formations du 
Turonien : rendzines et sols bruns calcaires plus ou moins épais, 
localement recouverts au sommet des pentes par des sables et 
argiles issus de formations plus récentes tells que le Sénonien ou
l'Eocène.

• Les sols présentent un bon comportement thermique et une 
réserve hydrique modérée

• La conjonction d’un climat relativement chaud et sec et de 
sols calcaires, crayeux, permettant un drainage sain et favorisant 
une alimentation hydrique régulière mais sans excès, a permis au 
cépage cabernet franc N de s’implanter sur les coteaux les mieux 
exposés, assurant précocité et ventilation des raisins favorables à 
une maturité optimale.



Le vignoble de « Saumur-Champigny » prend naissance en 1066, avec le défrichage du coteau du « Bois Doré » qui surplombe 
la Loire, de Saumur à Montsoreau, par les moines de Saint-Florent. Le vignoble dénommé alors « Coteaux de Saumur » acquiert 
une forte notoriété par la qualité des vins blancs qu'il produit.
La production de vin rouge apparaît au début du XVIIème siècle. Vers 1630, le cardinal de RICHELIEU, alors en Guyenne, envoie
pour planter dans les cantons de Chinon, Bourgueil et
Saumur à son intendant en Touraine, plusieurs milliers de plants de la vigne la plus estimée dans la région bordelaise : le 
cabernet franc N.

UN PEU D’HISTOIRE !

Il semble cependant que l'implantation de ce cépage soit antérieure à cette date et qu'il soit 
arrivé par le port de Nantes (d'où son nom local « Breton »), sous l'influence de l'union entre 
l’Aquitaine, sa région d'origine, et l’Anjou à l'occasion du mariage entre Henri II Plantagenêt et 
Aliénor d'Aquitaine.
Le XVIIIème siècle connaît un développement important de la consommation de vin rouge, et 
voit les plantations en cépage cabernet franc N se multiplier. 
La progression du cépage cabernet franc N est lente mais constante grâce notamment à 
Antoine Cristal, viticulteur avant-gardiste de la fin du XIXème siècle de la commune de Parnay. 
Ses efforts pour maîtriser, adapter et développer ce cépage, ont permis à l'appellation 
d’origine contrôlée « Saumur-Champigny » de prendre son plein essor à partir des années 
1960.
La création d'une cave coopérative, en 1957, permet de développer des marchés, sur Paris 
dans un premier temps, puis sur toute la France, et hors du territoire national et à 
l'exportation à partir des années 1980.



QUELQUES CHIFFRES 
POUR FINIR :

• Superficie de l’AOC : 1580 ha

• Production annuelle : environ 80 200 hl

• Rendement de base : 57 hl/ha avec un      
max autorisé à 69 hl/ha

• Producteurs : 130



5 VINS PAR MILLESIME !

9 DOMAINES

2 MILLESIMES : 2017/2018

LA SOIREE



DOMAINE DES 
ROCHES NEUVES

THIERRY GERMAIN

VARRAINS



CHATEAU DU HUREAU

PHILIPPE ET AGATHE 
VATAN

Famille de vignerons issus du Sancerrois, installée dans le 
Saumurois en 1798 !
Vignes situées sur les communes de Dampierre sur Loire , 
Souzay Champigny et Saumur
20 ha dont 18,5 ha de Cabernet Franc
En Bio depuis 2009S

DAMPIERRE SUR LOIRE



CHATEAU DE TARGE

EDOUARD ET PAUL 
PISANY- FERRY

Domaine qui adhère à la charte Terras Vitis depuis 2000
Edouard passe la main à Paul en 2017
24 ha

PARNAY



LA SEIGNEURIE

ALBAN FOUCHER
Son nom vient du fondateur de l'hôpital de Saumur, M. Seigneur, qui 
a fait construire une maison dans les hauts de Saumur. Cette maison 
a été acheté par la famille Foucher après la 2nde guerre mondiale.
20 ha
Le vignoble est en certification HVE (Haute Valeur Environnemental).

SAUMUR



DOMAINE DE 
NERLEUX

AMELIE NEAU

Nerleux signifie loups noirs en ancien français
Famille de vignerons implantés à Saint Cyr en Bourg, le domaine 
est acheté en 1870
30 ha dont une partie de la production apportée à la coopérative
En conversion Bio depuis 2019
Présidente du syndicat des producteurs de Saumur Champigny

SAINT CYR EN BOURG



DOMAINE DES 
CHAMPS FLEURIS

DENIS RETIVEAU

26 ha

Les vignes sont cultivées sur des sols argilo-calcaires avec une fine 
couche de terre arable.

TURQUANT



CHATEAU DE 
CHAINTRES

ELISABETH DE TIGNY 
MOUROT

Le Domaine viticole du Château de Chaintres s'étend sur une 
vingtaine d'hectares dont le fameux clos du Château d'une taille 
exceptionnelle et unique sur l'appellation (près de 18 hectares !). 
En Bio depuis 2010, puis Biodynamie en 2019
D
DAMPIERRE SUR LOIRE



LE PRIEURE D’AUNIS

JACQUES ET NICOLAS 
PASQUIER

Remontant au XVIes., le prieuré d'Aunis était une dépendance de 
l'abbaye de Fontevraud. Nicolas Pasquier, représentant la troisième 
génération, s'est installé en 2006 sur le domaine familial et ses 25 ha 
de vignes. D
DAMPIERRE SUR LOIRE



DOMAINE 
FILLIATREAU

PAUL FILLIATREAU

45 ha en cours de conversion bio ou biodynamie
Ouvre en 2020, La Grande Vignolle, balade sensorielle

TURQUANT



FIN DU DIAPORAMA !
Merci de votre attention



LES 2018



13 %

8€70 VINO VALLEY

N°1



14%

10€50 VINO VALLEY
9€90 DEPART CAVE

N°2



12,5%

10 € MAISON DES VINS DE LOIRE
7€90 DEPART CAVE

N°3



13%

14€50 VINO VALLEY

N°4



15%

15€50 VINO VALLEY

N°5



LES 2017



13%

8€70 VINO VALLEY
8€ DEPART CAVE



N°2

13,5%

10€80 VINO VALLEY
11€90 SITE NERLEUX



12,5%

35€ VINO VALLEY

N°3



N°4

13%

12,20€ VINO VALLEY



N°5



FIN


